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 IPXO15 

 

Public 
 Tout public 
 Candidat positionné sur un parcours de formation 

modulaire du OTAMM 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Sans objet 
 
 

Durée 
 28 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel et/ou distanciel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique et professionnels en activité 
 
 

Documents remis 
 Certificat de réalisation 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
IDENTIFIER LES ASPECTS 
LEGISLATIFS DU CONTRAT DE 
TRANSPORT AERIEN  
 
Objectifs généraux 
 Connaitre les conventions applicables au contrat de 

transport aérien  
 Adapter le choix des aéronefs en fonction des 

marchandises 
 Maitriser les bonnes pratiques IATA (TACT rules) 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas 

pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises 
en situation et/ou quizz 

 

Validation 

 Attestation de formation 
 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RS/RNCP : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 
 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 Identifier les réglementations en vigueur 14 h 00 
 Le code des transports (chapitre II art.L.6422-1) 
 La convention de Montréal 
 Le TACT Rules de IATA  
 Identifier les opérations de transport entre les aéroports (RFS – ROAD FEEDER 

SERVICES) 
 
Evaluation : mises en situation et/ou quizz 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Salle informatique 
Ressources pédagogiques 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 
Etablir le choix de l’aéronef en fonction des contraintes 

marchandises   
14 h 00 

 Identifier les contraintes des marchandises (encombrement, périssabilité, valeur) 
 Choisir le type d’aéronefs compatible à l’expédition (narrow ou wide) 
 Identification des produits soumis à acceptation par la compagnie aérienne avant 

expédition  
 
Evaluation : mises en situation et/ou quizz 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

4 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 
 
 


